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PRÊTEUR
1
2
3
EMPRUNTEUR
4
5
6
7
 Numéro d'entreprise attribué par l'Agence du revenu du Canada (si disponible)
 (9 chiffres, 2 lettres, 4 chiffres)
8
 Type d'emprunteur (doit correspondre à la ligne 4) (* obligatoire)
 Type d'emprunteur
(Utiliser une page blanche au besoin)
Prénom et initiales
Nom de famille 
9
Recettes annuelles brutes estimées de l'emprunteur (* obligatoire)
Ne peut dépasser 10 000 000 $
10
Secteur industriel 
(utiliser les lettres de A à T conformément aux instructions ci-jointes). 
(Pour T - Autres services,  fournir une courte description de l'activité principale de l'entreprise)
11
Âge de l'entreprise (* obligatoire)
Âge de l'entreprise (* obligatoire)
13
12
Franchise
 (* obligatoire)
Franchise
Nom du franchiseur (si applicable)
PRÊT
14
15
16
17
Taux d'intérêt (* obligatoire)
Taux d'intérêt
18
Type de cautionnement
Prénom et initiales
Nom de famille
Personne
physique
Personne 
morale
Conjoint et solidaire
Montant
Type de cautionnement
Conjoint et solidaire
$
Type de cautionnement
Conjoint et solidaire
$
Type de cautionnement
Conjoint et solidaire
$
Type de cautionnement
Conjoint et solidaire
$
30
Droits d'enregistrement 
(2% des lignes 19, 20, 23, 24, et 27)
$
Ne pas arrondir au dollar près
CATÉGORIE DE PRÊT
MONTANT À ENREGISTRER
19
Biens incorporels
+
$
20
Coûts liés au fonds de roulement
+
$
21
Droits financés par le prêt FPEC (si applicable) maximum 2% des lignes 19 + 20
+
$
22
Sous-total (lignes 19 + 20 + 21) (ne peut dépasser 150 000 $)
=
$
23
Améliorations locatives
+
$
24
Matériel (équipement)
+
$
25
Droits financés par le prêt FPEC (si applicable) maximum 2% des lignes 23 + 24
+
$
26
Sous-total (lignes 22 + 23 + 24 + 25 ) (ne peut dépasser 500 000 $)
=
$
27
Achat/améliorations d'immeubles
+
$
28
Droits financés par le prêt FPEC (si applicable) maximum 2% de la ligne 27
+
$
29
TOTAL (lignes 26 + 27 + 28) (ne peut dépasser 1 000 000 $)
=
$
CATÉGORIE DU PRÊT
ATTESTATION ET CONSENTEMENT DE L'EMPRUNTEUR
Je soussigné, l'emprunteur (ou responsable de l'entreprise), reconnait que le prêt est octroyé en vertu de la Loi sur le financement des petites entreprises du Canada, et
1) certifie que :
a) les éléments d'actifs financés aux lignes 19, 20, 23, 24 et 27 comprennent seulement des coûts admissibles tels que définis dans les instructions ci-jointes à l'emprunteur ;
b) la somme du prêt proposé et du principal impayé de tous les prêts LFPEC, par l'emprunteur et tous les emprunteurs liés à cet emprunteur au sens du Règlement, ne dépasse pas 1 000 000 $, dont les montants pour un but autre que le financement de biens immobiliers ne dépasse pas 500 000 $, et que de ce montant, le montant maximum pour financer des biens incoporels ou des coûts liés au fonds de roulement ne dépasse pas 150 000 $  ;
c) si le prêt est utilisé pour financer l’achat d’une entreprise en exploitation ou pour financer un élément d’actif ou des services achetés d’une personne avec laquelle l’emprunteur a un lien de dépendance, une évaluation a été obtenue ;
d) si le prêt est destiné à financer l'achat ou l'amélioration de terrains ou d'immeubles :
-  au moins 50% de la superficie est ou sera utilisée, dans les 90 jours suivant le dernier déboursement de fonds, pour l'exploitation de la petite entreprise ;
-  ces biens ne sont pas destinés à être revendus dans les trois ans suivant la date d'octroi du prêt; ou 
-  ces biens ne sont pas destinés à être loués ou sous-loués dans les trois ans suivant la date d'octroi du prêt, sauf dans le cas d'une petite entreprise oeuvrant 
elle-même dans l'industrie des services de soins de santé et des services sociaux, dans l'industrie hôtelière ou dans l'industrie du mini-entreposage ;
e) si le prêt est destiné à financer l’achat d’améliorations locatives, ces biens ne sont pas destinés à être sous-loués dans les 3 ans suivant la date d’octroi du
    prêt, sauf dans le cas d’une petite entreprise œuvrant elle-même dans l’industrie des soins de santé et des services sociaux, dans l’industrie hôtelière ou dans
    l’industrie du mini-entreposage ; 
f)  dans la mesure où le prêt est enregistré par voie électronique, l'emprunteur autorise et demande au prêteur de signer/livrer et/ou enregistrer par voie
    électronique les informations ci-jointes en son nom. Les informations soumises doivent correspondre aux informations contenues dans le document
    d'enregistrement original signé par l'emprunteur et le prêteur ;
2) consent à permettre à Innovation, Sciences et Développement économique Canada de  :
a) vérifier les documents, dossiers et livres de comptabilité détenu par le prêteur ;
b) divulguer de l'information concernant les prêts impayés par l'emprunteur, ou par un emprunteur lié, à un autre prêteur à qui l'emprunteur adresse une demande de prêt ;
c) être contacté de temps à autre pour des fins d'évaluation.
Initiales
Quiconque fait sciemment une fausse déclaration ou une fausse assertion sur le présent formulaire de demande de prêt ou utilise de façon frauduleuse, par supercherie, mensonge ou autre moyen dolosif les sommes accordées en vertu du prêt faisant l'objet des présentes commet une infraction et est passible d'une peine énoncée dans l'article 16 de la Loi sur le financement des petites entreprises du Canada, de l'article 380 du Code Criminel ou de tout autre article applicable du Code Criminel.
En apposant vos initiales, vous confirmez que nous pouvons utiliser les détails inclus dans ce formulaire pour communiquer avec vous à l'occasion pour vous fournir de l'information concernant les produits et services offerts par le Gouvernement du Canada et pour améliorer l'accès au financement pour les petites entreprises (par exemple : bulletins d'information et demandes de rétroaction).
ATTESTATION DU PRÊTEUR
Je, représentant autorisé du prêteur, atteste que :
a) au meilleur de ma connaissance, l'information contenue dans le présent formulaire est complète et exacte ; 
b) le prêt a été accordé conformément aux exigences de diligence raisonnable prévues par le Règlement sur le financement des petites entreprises du Canada ;
c) les frais imputés à l'emprunteur n'excèdent pas les frais qui serait typiquement exigés à l'emprunteur  pour un prêt conventionnel du même montant ;
d)  la somme du prêt proposé et du principal impayé de tous les prêts LFPEC, par l'emprunteur et tous les emprunteurs liés à cet emprunteur au sens du Règlement, ne dépasse pas 1 000 000 $, dont les montants pour un but autre que le financement de biens immobiliers ne dépasse pas 500 000 $, et que de ce montant, le montant maximum pour financer des biens incorporels ou des coûts liés au fonds de roulement ne dépasse pas 150,000 $  ;
e) le prêt est conforme à tous les critères d'admissibilité de la Loi et du Règlement sur le financement des petites entreprises du Canada ;
f)  le formulaire d’enregistrement, dûment signé par l’emprunteur, sera conservé en dossier pour référence future.
Payer les frais électroniquement ou libellé le chèque à l'ordre du :  
«RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA»
Enregistrer le prêt électroniquement ou expédier le formulaire à :
INNOVATION, SCIENCES ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE CANADA
Programme de financement des petites entreprises du Canada
235 rue Queen, Ottawa, ON  K1A 0H5
L'INFORMATION RELATIVE AU PROGRAMME ET LES 
FORMULAIRES SONT ACCESSIBLES SUR LE SITE INTERNET SUIVANT :
www.canada.ca/pfpec
INSTRUCTIONS À L'INTENTION DU PRÊTEUR
 1.    Indiquer le nom et l'adresse de la succursale du prêteur qui a octroyé le prêt.
 2.    Indiquer le numéro de transit, assigné par Paiements Canada (8 chiffres), qui correspond au prêteur et à l'adresse indiquée à la ligne 1.
 3.    Indiquer le numéro de prêt assigné par le prêteur et, le cas échant, l'identificateur spécifique au prêt LFPEC.
 4.    Indiquer le nom de l'entité juridique directement responsable pour le remboursement du prêt ainsi que l'adresse où l'entreprise est exploitée. Dans  
        le cas d'une entreprise exploitée par un propriétaire unique ou en société de personnes, indiqué le(s) nom(s) du propriétaire ou des associés.
 5.    Indiquer le numéro de téléphone de l'emprunteur.
 6.    Indiquer la raison sociale de l'entreprise si elle diffère de l'entité juridique ayant l'obligation directe de rembourser le prêt (p. ex. le nom d'une franchise).
7.     Indiquer le numéro d'entreprise attribué à l'emprunteur par l'Agence du revenu du Canada, si il est disponible. Ce numéro comprend 15 caractères (9 chiffres suivis par 2 lettres et 4 autres chiffres).
8.     Cocher une seule case. Si l'entreprise est une personne morale, indiquer le(s) nom(s) des actionnaires. Dans le cas de coopérative avec capital-actions, donner le nom des actionnaires. Dans le cas de coopérative sans capital-actions ou une entreprise à but non lucratif, donner le nom des membres du conseil d'administration.
9.     Indiquer les recettes annuelles brutes estimées pour l'exercice financier où le prêt est aprouvé (non inférieur à 52 semaines). Pour une entreprise en démarrage, indiqué les recettes brutes estimées pour la période où le prêt est aprouvé. Ce montant ne doit pas dépasser dix millions de dollars.
10.   En se servant de la lettre correspondante, indiquer lequel des secteurs industriels suivants (un seul) s'apparente le mieux à l'activité principale de l'emprunteur. Pour la catégorie "Autres services" donner une description concise et claire de l'activité de l'entreprise. 
A -   Agriculture (et activités de support), foresterie, pêche et chasse
B -   Extraction minière et extraction de pétrole et de gaz
C -   Services publics
D -   Construction
E -   Fabrication
F -   Commerce de gros
G -   Commerce de détail
H -  Transport et entreposage
I -    Industrie de l'information et industrie culturelle
J -    Finances et assurances
K -   Services immobiliers et services de location et de location à bail
L -    Services professionnels, scientifiques et techniques
M -   Services administratifs, services de soutien, services de gestion
        des déchets et services d'assainissement
N -   Services d'enseignement
O -   Soins de santé et assistance sociale
P -    Arts, spectacles et loisirs
Q -   Hébergement et services de restauration
R -   Réparation et entretien
S -   Services de soins personnels (salons de coiffure, salons de
        beauté, saunas, massage, amaigrissement, épilation, autres)
T -    Autres services
11.   Cocher la case appropriée pour indiquer depuis combien d'années l'entreprise qui demande le prêt est en exploitation.
12.   Indiquer si l'entreprise est exploitée en vertu d'un contrat de franchise. Le cas échéant, inscrire le nom du franchiseur.
13.   Indiquer le nombre de personnes supplémentaires (temps plein ou l'équivalent) qui seront directement recrutées suite à l'approbation de ce prêt.
14.   Indiquer la date où l'empruteur a rencontré tous les exigences du prêteur et que l'approbation finale du prêt par l'agent responsable du prêteur a 
        été obtenue.
15.   Indiquer la date où le prêteur a effectué la première remise de fonds à l'emprunteur.  Le prêt doit être enregistré dans les 6 mois suivant la date de la première remise de fonds.
16.   Indiquer en mois la période d'amortissement du prêt. La période d'amortissement peut être supérieure à la période de couverture du prêt fixée par 
        Ie règlement (15 ans).
17.   Cocher la case appropriée.  Indiquer si le taux est variable ou fixe.
18.  Le cas échéant, indiquer le nom des cautions, le type (personne physique ou morale), si la caution est conjointe et solidaire et le montant. Les cautionnements de personnes physiques ne doivent pas être assortis de sûretés. Les cautionnements de personnes morales peuvent être assortis de sûretés. Aucune caution ne peut être pour un montant supérieur au montant du prêt. 
19.  Montant prêté à l’emprunteur pour financer l’acquisition de biens incorporels.
20.  Montant prêté à l’emprunteur pour financer les coûts liés au fonds de roulement.
21.  Le cas échéant, indiquer la part des droits d'enregistrement pour biens incorporels ou coûts liés au fonds de roulement (maximum 2% des lignes 
       19 et 20) qui est financée par le prêt.
22.   Sous-total des lignes 19 à 21.  Ce montant ne doit pas dépasser 150 000 $.
23.   Lorsque l'emprunteur est locataire de l'immeuble, montant du prêt octroyé pour financer les améliorations apportées à l'immeuble ou pour financer 
        l'achat d'améliorations locatives appartenant à l'ancien propriétaire du commerce. 
24.  Montant prêté à l'emprunteur pour l'achat, l'installation et/ou l'amélioration de matériel.
25.   Le cas échéant, indiquer la part des droits d'enregistrement pour les améliorations locatives et le matériel (maximum 2% du total des lignes 23 et 
        24) qui est financée par le prêt.
26.   Sous-total des lignes 22 à 25.  Ce montant ne doit pas dépasser 500 000 $.
27.  Montant prêté à l'emprunteur pour l'achat ou l'amélioration d'immeubles ou de biens réels dont l'emprunteur deviendra ou est propriétaire.
28.   Le cas échéant, indiquer la part des droits d'enregistrement pour l'immeuble ou biens réels (maximum 2% du montant indiqué à la ligne 27) qui est    
        financée par le prêt.
29.   Le montant total du prêt à être enregistré (lignes 26 à 28). Ce montant ne doit pas dépasser 1 000 000 $. Ce montant  représente le montant total
        garanti en vertu de la LFPEC.
30.   Total des droits d'enregistrement à payer (2% des lignes 19, 20, 23, 24 et 27).  La totalité des droits d'enregistrement peut être transférée 
        électroniquement ou, lorsqu'un formulaire papier est utilisée, un chèque joint au formulaire d'enregistrement.
INSTRUCTIONS À L'INTENTION DE L'EMPRUNTEUR
Coûts admissibles
Pour les besoins des éléments figurant aux lignes 23, 24 et 27,  les coûts suivant peuvent être inclus s'ils sont directement liés à l'actif éligible financé : les coûts de transport, de manutention et d'installation, les honoraires d'architecte, d'ingénieur et de concepteur et les taxes et droits de douane non remboursables. Les subventions, les remises, les remboursements et tout type de crédit appliqué directement aux éléments d'actif financés doivent être retranchés.
Emprunteurs liés
Des emprunteurs qui exploitent une petite entreprise à des endroits différents et qui ne tirent pas plus de 25% de leurs recettes brutes réelles ou projetées l'une de l'autre sont considérés comme des petites entreprises indépendantes pour les fins du Programme. Conséquemment, elles ne sont pas considérées comme liées. Deux emprunteurs (ou plus) sont liés si :
-  l'un contrôle l'autre, directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit ;
-  la même personne ou le même groupe de personnes les contrôlent, directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit ;
-  il exploite sa petite entreprise en partenariat avec un associé qui est l'autre emprunteur et qui exploite une autre petite entreprise ; ou
-  il partage avec l'autre emprunteur, sans être son associé, des services de gestion, des services administratifs, du matériel ou des bureaux ou des frais généraux afférents à l'exploitation de son entreprise.
Infractions et peines en vertu de l'article 16 de la Loi sur le financement des petites entreprises du Canada
Commet une infraction quiconque :
-  fait sciemment une fausse déclaration ou une fausse assertion ou fournit délibérément un renseignement faux ou trompeur ;
-  dispose d'un élément d'actif grevé d'une sûreté sans le consentement du prêteur et avec une intention frauduleuse ;
-  utilise le produit du prêt, avec une intention frauduleuse, à une fin autre que celles visées par le prêt.
Un emprunteur qui commet une infraction encourt, sur déclaration de culpabilité
-  par mise en accusation, une amende maximale de 500 000 $ ou un emprisonnement maximal de cinq ans, ou les deux peines ;
-  par procédure sommaire, une amende maximale de 50 000 $ ou un emprisonnement maximal de six mois, ou les deux peines.
RE_EQ
PROGRAMME DE FINANCEMENT DES PETITES ENTREPRISES DU CANADA FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT DE PRÊT À TERME
(Reader Extension)
ISED-ISDE0664F PROGRAMME DE FINANCEMENT DES PETITES ENTREPRISES DU CANADA FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT DE PRÊT À TERME
2022/12
2009-01-08
Joffré Osborne (SBTB)
ISED-ISDE
Aleksandra Culum (SBTB)
	Instructions: 
	NextPage: 
	SavePDF: 
	PrintButton1: 
	ResetButton1: 
	FFGraphic8: 
	CurrentPageNumber: 
	NumberofPages: 
	PreviousPage: 
	LENDER_NAME: 
	LendersPostalCode: 
	TransitNo: 
	LENDER_LOAN_NO: 
	LENDER_LOAN_EXT: 
	BORROWER_NAME: 
	BorrowersTelephoneNumber: 
	BorrowersPostalCode: 
	BORROWER_BUSINESS: 
	busNoMand: 
	BusinessNumber: 
	CRA_NO_J: RT
	CRA_NO_K: 
	validNo_1: 
	validLetter: 
	validNo_2: 
	Sole_Proprietor: 
	Partnership: 
	Corporation: 
	Cooperative: 
	NotForProfit: 
	BORROWER_F_NAME_A: 
	BORROWER_NAME_A: 
	BORROWER_F_NAME_B: 
	BORROWER_NAME_B: 
	BORROWER_F_NAME_C: 
	BORROWER_NAME_C: 
	BORROWER_ANNUAL_GROSS: 
	DESCRIPTION: 
	txt_DESC_ACTIVITY: 
	DESC_ACTIVITY: 
	LESS_ONE: 
	ONE_THREE: 
	MORE_THREE: 
	NUMBER_ADD_EMP: 
	FRANCHISE_Y: 
	FRANCHISE_N: 
	AppvlDate: 
	DispurseDate: 
	TERMS_LOAN: 
	FLOATING: 
	EQUAL_RANKING: 
	None: 0
	GUARANTOR_F_NAME_A: 
	GUARANTOR_NAME_A: 
	PERSONAL: 
	CORPORATE: 
	Yes: 
	No: 
	AMT_GUARANTOR_A: 
	GUARANTOR_F_NAME_B: 
	GUARANTOR_NAME_B: 
	AMT_GUARANTOR_B: 
	GUARANTOR_F_NAME_C: 
	GUARANTOR_NAME_C: 
	AMT_GUARANTOR_C: 
	GUARANTOR_F_NAME_D: 
	GUARANTOR_NAME_D: 
	AMT_GUARANTOR_D: 
	REGISTRATION_FEE: 0.00
	INTANGIBLES: 
	WORKINGCC: 
	REG_FIN_21FEE: 
	SUB_TOTAL: 0.00
	IMPROVEMENT: 
	EQUIPMENT: 
	REG_FIN_25FEE: 
	SUB_26TOTAL: 0.00
	PURCHASE: 
	REG_FIN_28FEE: 
	TOTAL: 0.00
	LINEFOUR_EMAIL: 
	RESPONSIBLE_OFFICER_NAME: 
	Signature: 
	SignDate: 
	AuthorizedTelephoneNumber: 
	RESPONSIBLE_OFFICER_EMAIL: 
	AuthDate: 
	BtnLnk: 
	gotoINS: 



